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Préparatifs d’une réunion internationale chargée d’examiner l’application 
du Programme d’action pour le développement durable 

des petits États insulaires en développement 

 Le Conseil économique et social, rappelant la résolution 57/262 de l’Assemblée générale 

en date du 20 décembre 2002 et rappelant également les dispositions de la décision II adoptée 

par la Commission du développement durable à sa onzième session1, en particulier son 

paragraphe 9, recommande à l’Assemblée générale de veiller à ce que les frais de voyage 

et de subsistance des personnes originaires de petits États insulaires en développement qui 

participeront aux réunions préparatoires et à la réunion internationale chargée de procéder 

                                                 
∗ Au nom des États Membres des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77 et de 
la Chine. 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2003, Supplément no 9 (E/2003/29), 
chap. I. A. 
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à un examen approfondi du Programme d’action pour le développement durable des petits États 

insulaires en développement2 soient couverts par les fonds versés à cet effet par les donateurs 

au Fonds de contributions volontaires créé par l’Assemblée générale dans sa résolution 57/262. 

----- 

 

 

                                                 
2 Rapport de la Conférence mondiale sur le développement durable des petits États insulaires 
en développement, Bridgetown (Barbade), 25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.94.I.8 et rectificatifs), chap. I, résolution 1, annexe II. 


